
Montréal, le 9 avril 2013

Par dépôt électronique (SDÉ)

Me Vincent Regnault
Conseiller juridique principal
Société en commandite Gaz Métro
1717, rue du Havre
Montréal (Québec)  H2K 2X3

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 
et de modification des Conditions de service et Tarif de Société 
en commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2012
Dossier de la Régie : R-3809-2012 Phase 2

Cher confrère,

La Régie a bien reçu votre lettre de ce jour requérant un délai additionnel pour le dépôt 
des réponses de Gaz Métro à la DDR 7 de la Régie dans le dossier mentionné en titre.

Compte tenu des motifs invoqués, la Régie accepte de prolonger le délai et attendra donc 
ces réponses d’ici 12h le 12 avril 2013.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as


